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Pièces à fournir 
au dépôt du dossier
– �une délibération du 

conseil municipal ou 
du comité syndical 
décidant de l’exécution 
des travaux, sollicitant 
une subvention du 
Département et 
inscrivant les crédits 
correspondants au 
budget de l’année,

– �une note explicative 
détaillée,

– un devis estimatif détaillé,
– un plan de travaux, 
– un plan de récolement,
– un plan de situation,
– �le rapport et les 

préconisations du SDIS.

Direction de référence
Direction de 
l’Environnement

Date limite de dépôt
de la demande
Néant

Nature et objectif de l’aide
Les travaux destinés à la création de réserves d’eau 
(citernes, mares destinées exclusivement à la défense 
incendie)

Bénéficiaires
Communes ou groupements de communes (dont les 
syndicats d’eau)

Critères utilisés dans le cadre de l’examen de la 
demande (qualitatifs et quantitatifs)
La commune où s’effectuent les travaux doit avoir moins de 
20 000 habitants.

Taux d’intervention - Cumul 
Modalités d’attribution et de versement
20 % du montant HT des travaux. 

L’application du Potentiel Fiscal Elargi s’appliquera selon 
les modalités de la délibération n°2-8 du 11 octobre 2005, 
modifiée par la délibération n° 2-13 du 15 juin 2006,  relative 
à la modification des critères d’attribution des subventions 
Départementales – taux de modulation.
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Travaux de défense incendie
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